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          PREJ DE NIMES  LE 25 novembre 2024 

 

Le 25 novembre 2025, l’équipage du PREJ de Nîmes a été contraint d’accomplir une partie 
de sa mission sans gyrophare. Alors que le matériel était fonctionnel au départ de Nîmes, 
il est tombé en panne à l’arrivée à VLM, rendant impossible l’utilisation des feux 
pénétrants et de l’avertisseur sonore. Malgré l’alerte immédiate des agents, la seule 
réponse apportée a été : « continuez la mission ». 

Plutôt que de mettre en place une solution simple, comme solliciter un gyrophare auprès d’un autre PREJ, le 
chef du PREJ de Nîmes a choisi d’envoyer un mail infantilisant à l’ensemble des agents, expliquant comment 
retirer un gyrophare. Une fois encore, la logique semble être de culpabiliser les agents plutôt que de traiter 
les problèmes structurels. 

Ce type d’incident n’est pourtant pas exceptionnel. Les pannes et remontées de matériel sont régulières, mais 
aucune anticipation ni traitement ne sont réalisés, et les équipages continuent de travailler dans des 
conditions dangereuses comme si cela était normal. 

La situation concernant les équipements hivernaux est similaire. Depuis un an, l’UFAP 
PREJ de Nîmes alerte l’administration sur l’absence de matériel obligatoire. Un an 
que la Directrice des équipes de sécurité pénitentiaire a validé notre demande. Un an 
que rien n’a été fourni. Pourtant, la réglementation impose cet équipement dans 
plusieurs régions traversées ou desservies par nos missions. Malgré cela, les agents 
continuent d’exercer leurs fonctions sans le matériel adéquat.  

La réalité est simple : les agents font leur travail, mais l’administration ne remplit pas le sien. Il est temps 
d’arrêter de renvoyer la responsabilité vers le terrain et de faire de la sécurité du personnel une priorité 

réelle, et non un slogan. 

 

L’UFAP PREJ de Nîmes exige l’achat et la mise à disposition immédiate des 

équipements hivernaux nécessaires. 

L’UFAP PREJ de Nîmes demande un recensement immédiat de l’ensemble des matériels 

défectueux et leur remplacement. 
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